
Préfecture de la Sarthe

CHEMINEMENT D’UNE DÉCLARATION PRÉALABLE (DP) DE TRAVAUX 
EN SITE CLASSE

Dépôt en mairie : 
4 exemplaires (nombre de base 2 + 2 supplémentaires) + 2 exemplaires allégés 

R. 423-2 et A. 431-9 du code de l’urbanisme + évaluation des incidences Natura 2000

Le maire :
 - enregistre et numérote la demande (R. 423-3 du code de l’urbanisme)
 - procède aux consultations qui relèvent de sa compétence (ex : réseaux si nécessaire)
 - consulte l’architecte des bâtiments de France (ABF) – unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine (UDAP) avec son avis
 - conserve 1 exemplaire complet du dossier 
 - transmet tous les exemplaires restants à son service instructeur avec son avis

Le service instructeur au titre de l’urbanisme :
 - vérifie la complétude au titre du code de l’urbanisme et du code de l’environnement

Si le dossier est incomplet Si le dossier est complet

Le service instructeur :
 - notifie la demande de pièces au  pétitionnaire 
(celui-ci a 3 mois pour compléter sa  demande 
– R. 423-39 du code de  l’urbanisme) et 
l’informe du délai  d’instruction (2 mois à 
compter du jour où  le dossier est complet - R. 
423-19, 23 et 24 du  code de l’urbanisme)
 - fait apparaître dans la lettre de  notification 
que le délai d’instruction pourra être porté 
exceptionnellement à 8 mois si le dossier est 
évoqué par le ministre chargé des sites (R. 
423-37 et R. 423-44 du code de l’urbanisme)

Le service instructeur :
 - notifie le délai d’instruction au pétitionnaire (2 
mois à compter de la date de dépôt en mairie – 
R. 423-19, 23 et 24 du code de l’urbanisme)
 - fait apparaître dans la lettre de notification 
que le délai d’instruction pourra être porté 
exceptionnellement à 8 mois, si le dossier est 
évoqué par le ministre chargé des sites (R. 423-
37 et R. 423-44 du code de l’urbanisme)

Lorsque le dossier est complété  - procède aux consultations qui relèvent de 
sa compétence
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 Le maire transmet le complément de 
dossier, accompagné de son avis à l’UDAP 

et à son service instructeur

Octobre 2018



L’UDAP

sollicite la Préfecture :
 - si divergence  
UDAP/DREAL 
 - si dossiers sensibles 
nécessitant l’avis de la 
commission départementale 
de la nature, des paysages et 
des sites (CDNPS) (R. 341-
11 du code de 
l’Environnement)

notifie au maire l’autorisation préfectorale 
spéciale

 - saisit pour avis la 
direction régionale de 
l’environnement, de 

l’aménagement et du 
logement (DREAL)

 - le maire transmet l’autorisation préfectorale à son service instructeur pour 
rédaction de la décision de non-opposition à la DP

 - le service instructeur rédige la décision de non-opposition à la DP et la 
transmet au maire pour signature

 - le maire signe la décision de non-opposition et la notifie au pétitionnaire

A défaut de notification expresse dans le délai d’instruction, le silence gardé par l’autorité compétente vaut 
décision de non-opposition à la déclaration préalable (sauf si évocation par le ministre chargé des sites).
Toutefois  en cas d’illégalité, la déclaration préalable peut être retirée après une procédure contradictoire.

A noter : la législation ne prévoit pas de prolonger le délai d’instruction d’une DP au-delà de 2 mois. En 
conséquence, en cas de saisine de la CDNPS et si celle-ci ne s’est pas prononcée à l’issue du délai 
d’instruction de 2 mois, le pétitionnaire bénéficiera d’une autorisation au titre du code de l’urbanisme qui 
ne présume en rien d’une autorisation au titre du code de l’environnement (autorisation spéciale site 
classé).
Les travaux ne pourront être entrepris par le pétitionnaire qU’après autorisation spéciale au titre des sites 
classés.

Fin du délai d’instruction de 2 mois (sauf cas 
exceptionnel d’évocation du ministre chargé des sites)

Octobre 2018
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Signature de 
l’autorisation spéciale par 

le Préfet

Signature de 
l’autorisation spéciale par 

l’ABF (délégation du 
Préfet)


